
 

 

LA PROVENCE 
 

Non au boycott des journalistes par l’OM 
 
 
Ces derniers jours, l’Olympique de Marseille (OM) a informé la direction de La Provence que la parole 
ne serait plus donnée aux journalistes du quotidien régional en conférence de presse. Par 
conséquent, ces derniers n’ont plus l’autorisation de poser des questions aux joueurs, ni à 
l’entraîneur de l’OM. 
 
Première organisation de la profession, le Syndicat National des Journalistes tient d’abord à apporter 
tout son soutien aux confrères de La Provence et se tient prêt à ester en justice à leurs côtés. 
 
Par la voie d’un communiqué de son président, Vincent Duluc, l’Union des Journalistes de Sport en 
France (UJSF) a condamné l’attitude du club olympien, qui rappelle le triste précédent du club de 
rugby du Biarritz Olympique, qui a été condamné par jugement du 6 mars 2023, confirmé le 15 
février 2024 par le tribunal de Bayonne à verser 5 000 € de dommages et intérêts à l’UJSF et a fait 
injonction au club, entre autres, d’interdire tout boycott de journalistes. 
Il prévient également l’OM que « l’UJSF, si nécessaire, portera l’affaire en justice pour faire respecter 
cette jurisprudence. » 
 
 
 

Marseille le 26 mars 
 


